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PREAVIS LOCATION IMMOBILIERE

Par lydiaseoud, le 04/01/2013 à 12:01

Bonjour, 

J'ai donné mon préavis de 3 mois de mon appartement le 12 décembre 2012.

Je vais être licenciée en janvier, puis je réduire mon préavis à un mois, si oui, à compter de
quelle date (date du 12 décembre ou date de ma lettre de licenciement)

Merci pour vos réponse

Cordialement

Par janus2fr, le 04/01/2013 à 20:27

Bonjour,
Vous pourrez effectivement envoyer une nouvelle LRAR précisant que vous avez droit au
préavis réduit à un mois dès que vous serez licencié. Le nouveau préavis d'un mois
commencera à la réception de cette lettre par le bailleur.

Par lydiaseoud, le 04/01/2013 à 21:51

Merci
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